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Fiche pratique


LE SUIVI MÉDICAL DES AGENTS DURANT LEUR CARRIÈRE

Le service de Médecine du travail du Centre de Gestion de la Vendée assure le suivi médical des agents via quatre types de visites, afin de garantir l’adéquation entre l’état de santé de l’agent et les conditions de travail ainsi que de prévenir les risques professionnels. 
L’employeur a l’obligation de solliciter ces visites et d’en garantir le suivi effectif pour ses agents.
Il est précisé que la visite réalisée par le médecin du travail ne constitue pas une visite d’aptitude, celle-ci relevant exclusivement de médecins agréés.
2-Visite périodique

Visite tous les 5 ans :
Agents faisant l'objet d'un suivi simple

Visite tous les 2 ans : 
Agents faisant l'objet d'un suivi renforcé

1-Visite initiale

Visite à l'embauche obligatoire, dans les 3 mois suivant la prise de poste, pour tout type de contrat (>3 mois) 








3-Visite à la demande de l’employeur

A tout moment, pour vérifier la compatibilité de l’état de santé de l’agent avec les conditions de travail, proposer des aménagements de poste

Après un arrêt de travail, dans les 8 jours suivant la reprise :
· Congé de longue maladie, longue durée, grave maladie
· Accident du travail ou maladie professionnelle (+30 jours)
· Maladie ordinaire (+90 jours)
· Congé maternité ou parental










4-Visite à la demande de l’agent

Visite sur demande, motivée par l’agent ou par le médecin traitant.
L’employeur n’est pas informé de la visite.


	1. Planification des visites médicales

1. Visites périodiques

Les visites sont organisées par le secrétariat médical du CDG, en lien avec les collectivités. 
La planification est basée sur la liste actualisée des agents, transmise par chaque collectivité.


2. Visites initiales et à la demande

Toute demande de visite doit être effectuée au moyen du formulaire dédié, disponible sur le site internet de la Maison des Communes, rubrique Santé > La médecine du travail.

Contact : medecine.travail@cdg85.fr - 02 51 44 10 20


Référence réglementaire : Décret 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale


	2. Classification des agents et périodicité des visites
Nouveautés 2026



	Classification
	Suivi individuel renforcé
SIR
	Suivi individuel simple
SIS

	Type d’agent
	· Conducteurs d’engins
· Habilitation électrique (Hors H0/B0)
· Travailleur de nuit
· BOETH (travailleur handicapé)
· Agent mineur
· Exposé aux agents Cancérogènes, Mutagènes, Reprotoxiques (silice, bois, amiante, ect.)
· Policier municipal
· Exposé aux risques biologiques de niveau 3 et 4 (tous les agents d’EHPAD sauf administratif et cuisine)
	

Tous les autres agents


Exemples : agents administratifs, agents de cuisine, agents de la petite enfance, apprentis, etc.

	Périodicité des visites
	Tous les 2 ans
	Tous les 5 ans

	Professionnels réalisant 
la visite d’embauche
	Médecin du travail
	Infirmier en santé au travail

	Professionnels réalisant 
la visite périodique
	Médecin ou infirmier en alternance
	Infirmier en santé au travail




Cas particulier : suivi quinquennal par le médecin du travail pour les chauffeurs poids lourds, les maîtres-nageurs sauveteurs et les agents uniquement habilités électriquement (hors H0/B0), sans autre risque.

Le médecin du travail décide du classement en SIS ou SIR et de la périodicité des visites, selon l’état de santé de l’agent et les risques à l’issue de la visite avec l’agent.

Depuis le 1er janvier 2026 :
➡️ Le nouveau classement SIS / SIR et la nouvelle périodicité des visites sont réajustés progressivement par les médecins et infirmiers au fil des visites.
➡️ Les attestations de non-contre-indication à la conduite d’engins et à l’habilitation électrique sont réalisées par le médecin. L’attestation délivrée a une validité de 5 ans. Les agents vus il y a moins de 2 ans sans contre-indication attendent leur convocation à la prochaine visite médicale avec le médecin.












	3. Informations pratiques

Les visites médicales sont facturées 46 € aux collectivités au titre de l’année 2026 et donnent lieu à une fiche de suivi (sauf pour les visites à la demande de l’agent), les examens complémentaires prescrits par le médecin sont à la charge de l’employeur.



	4. Accompagnement psychologique

Le service propose, à la demande de l’agent ou de l’employeur, un accompagnement par une psychologue du travail (jusqu’à trois entretiens) pour toute problématique professionnelle ou ayant un impact sur le travail, afin de favoriser la prise de recul et l’orientation vers des dispositifs adaptés.


	5. Suivi post-exposition à la silice

Des visites spécifiques sont organisées tous les quatre ans pour les agents exposés ou ayant été exposés à la silice, sur convocation de la médecine du travail.
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